
« 
cpii, devant les brui ts qui couraient sur la oeptée dûez moi, bêtement je le reconnais, 
—itur© do la mort refusa de délivrer te per- | mais c'est par dévouement, 
mi s d ' inhumer ; Ferdinand Langé, proprié-
taire, père de la victime ; Gustave Laugé et 
Sa femme, épiciers à Montpellier, frère et 
belle-sœur de la victime; Merle-Louise Lau
gé, seaux d'Augustine Laugé ; Henri Com-
Dès, employé à ta gare de Faugères , et tes 
gendarmes Peoh e t Cabroi, d e la brigade de 
SBedarieux, appelés tes premiers pour tel 
pcnstatat ions. 

L'AUDIENCE 

Ce matin, bien avant l 'ouverture de l'au-
lience, lea 'tribunes sont remplies de da
mes. 

Les places réservées au public sont bon-
lées. Le service d 'ordre est fait pa r des 
Iroupes, la police et la gendarmerie. 

L'abbé*Cassan «et poursuivi pour : 1. Sup
pression d'enfant avec cette circonstance 
aggravante nuo ce dernier a vécu ; 2. Homi
cide involontaire commis pa r i.-iprudence 
sur le dit enfant ; 3. Un autre homiciée 
Involontaire commis également par impru
dence sur la mère de cet enlant, la nommée 
[Augustine Lauge, <ous crimes et délits qua
lifiés connexes. A 

Avant l'appel des jurés, les/gendarmes in
t roduisent l 'accusé. Son frère, juge au tri
buna l de commerce de Cetter^e jetie sur lui 
e t l 'embrasse avec eitusion. L'abbé Cassan 
» le front large, une grande bouche. Il es t 
complètement rasé , son teint est pale. L'ab-
t>é est vêtu d'un complet-jaquette gris fon-
Bé-
• A neuf heures un quart , la cour fait son 
entrée et procède nu t irage au sort des ju
r é s et à la reconnaissance de l'état-civil de 
l 'accusé. Le greffier donne ensuite lecture 
«le l'acte d'accusation. 

M. Balmary, avocat général, occupe le 
siège du ministère public. M. Chamayon est 
iiu banc de la défense. Il y a quatorze té
moins à charge et huit à décharge. 

^Interrogatoire du curé 
Le président procède à l'interrogatoire de 

^accusé. 
D. — Etant' vicaire à Montpellier, vous 

avez eu des relations avec deus jeunes filles 
e t commis certain scandale. 

B. — Ces t exagéré. Ces personnes s'oc
cupaient de catéchisme et étaient ainsi à m a 
«tevotion. il peut se faire que j 'aie eu plus 
de sympathies pour elles que pour d 'autres. 
Mais, de leurs visites, il ne résultait rien de 
•ML 

D. — Vous avez reconnu avoir eu pour 
maî t resse une de vos pénitentes de Mont
pellier qui voua écrivait des lettres amou
reuses . 

R. — Non, monsieur. Je n'ai fait cet aveu 
au juge d'instruction que pouf éviter la lec
t u r e des lettres. J e n'ai eu éivec cette per
sonne que des privautés et des actes de 
(tendresse, mais pas plus. 

D. — Je ne veux pas lire les 150 lettres 
que vous avez reçues, ne tenant pas a aug
menter le scandale, j 'en lirai seulement 
lune. 

Et Je président donne lecture d'une lettre 
conçue en t e r m e s t r é s in limes à l'adresse de 
l 'abbé Cassan. Ce dernier donne quelques 
exruPeations. Il avoue rnj'il recevait de cette 
personne des caresses et des baisers, mais 
leur amour étaii mystique. L'avocat général 

Lne des lettres porte : Mon époux dit 
ikdoré, n'est-ce pas significatif ! 

CASSAN ET AUGUSTINE 

D. — Votre conduite serait invïpisembla-
ble si vous n'étiez pour rien dan* s a gros
sesse, votre linge était confondit avec te 
Bien, votre vie commune. 

B. — Elle mettait dans l 'armoire tout le 
toge à réparer. 

L'ACCOUCHEMENT 

D« — La nuit de l 'accouchement vers 2 
heures du matin, vous avez entendu des gé
missements, vous vous êtes levé e t vous 
l'avez trouvée en chemise sur le lit en proie 
aux douleurs de l'enfantement. Vous avez 
dit alors : « Nous voilà arr ivés au moment 
tragique ». 

H. — Elle n'a voulu aucun secours. 
L'abbé Cassan raconte avec de longs dé

tails les péripéties de te. délivrance, il n ' i 
pas coupé tout de suite le cordon ombilical. 
Le sang est sorti abondamment. Il n 'a pu 
arrê ter l 'hémorragie et Augustine a expiré 
H a placé reniant , mort aussi, dans l'ar
moire. Celui-ci avait seulement poussé u n 
petit soupir en sortant du sein de sa. mère. 

D. — vous avez t ransporté te cadavre de 
sa mère cihez Le père Laïugé tout surpris de 
l'événement. Quand te parquet de Béziers 
s'est rendu à Faugères vous avez tout nié 
et dit qu'Augustine était morte d'un goitre ; 
quant à l'enfant né vivant et viable, vous 
l'aviez caché dans iin pigeonnier ; vous êtes 
donc cause de la mort de la mère e t de l'en
fant. Vous n'avez fait appeler ni un méde
cin ni une sege-femme. 

B. — Le médecin habite un village à trois 
heures de Faugères. 

D. — Vous n'avez seulement pas appelé 
Mazet, votre fidèle domestique. 

B. — Augustine n'a p a s voulu. 
L'interrogatoire est terminé. 
L'audience est levée à midi et renvoyée a 

2 heures et quart . 
LES DEPOSITIONS 

Une foule énorme assiste encore à l'au
dience de l'après-midi. 

L'audition des témoins commence p a r 
celle de l'adjoint au maire de Faugères. 11 
affirme que trois femmes du pays ont as
sisté a l 'accouchement d'Augustine Laugé. 

Le père de la victime vient déclarer qu'il 
était contrarié de voir sa fille se rendre aus
si souvent au presbytère. 

Maret, domestique du curé Cassan, depuis 
douze ans, déclare n'avoir jamais rien cons
taté d'anormal dans les visites que la vic
time faisait au curé. 

La sceur de la victime dit que l'abbé Cas-; 
san lui a déclaré que sa eceur était morte 
d'un étouffement de sang. Eile déclare n'a
voir jamais entendu dire qu'un jeune homme 
ait fréouenté sa sceur. 

Un témoin vient déclarer ou'il a surpris, 
dans la sacristie, Augustine sur les genoux 
de l'abbé Cassan. 

La sœur Aladie dit qu'elle a eu Augustin* 
comme pensionnaire à Lourdes ; qu elle sa
vait qu'elle était enceinle et qu'elle recevait 
régulièrement deux ie!tres par jour. 
. Plusieurs témoins à décharge viennent di
r e que le curé était très dévoué pour ses 
paroissiens. 

L'audition des témoins étant terminée, 
l'audience est renvovée à demain matin. 

Folie d'une mère 

qui venait de se dérouler. Nous ne pourrons 
jamais dépeindre la douleur des bravas 
gens qui s 'empressèrent autour de» blesses-
L'enfant et la 'mère furent t r anspor t* û 
leur domicile. La malheureuse, ayant repris 
ses sens, continuait à divaguer, et oesv 
ainsi que l'on apprit les telles raisons pour 
lesquelles Mme Maure avait jeté son t e l u 

Clément par la croisée. 
Tandis que le commissaire du quartier 

était prévenu, un télégramme était e n j 0 ^ 6 

au père qui, certes, n e se doutait pou» a « 
drame . -

M. Guibaud, commissaire de police, ac
compagné du docteur Bobiolls, se rvran 
immédiatement à la rue Cavaignac. II ml 
vite mis au courant de ce qui s était r»* s e 

et pendant que le docteur prodiguait ses 
soins dévoués aux intéressants blessé», le 
magistrat enlendalt les témoins. 

Nous l'avons dit plus haut, à deux «pri
ses différentes, le polit Clément «vail 
échappé à la mort. Dans la troisième cty'e, 
le pauvre petit s'était blessé à la tête ; u se 
plaignait, en outre, de vives douleur! m-

L ARRIVEE DU PERE 
Sitot que le télégramme, annonçant la 

mauvaise nouvelle lui parvint, M Maure 
sauta dans le premier train en partance 
peur Marseille, où il arriva dans la matinée 
Conduit auprès de sa femme, qui continuait 
a délirer, il eut une crise de pleurs h.en 
compréhensible. Il savait, parait-il, que ?a 
femme était sujette à des crises — c en au 
moins ce qui nous a été affirmé — îuws '< 
avait toujours refusé de la laisser intern-r. 
et hier encore, après le drame qui faillit lui 
ravir l'affeelion de son enfant, qu'il pé r i t 
bien, il ne voulut pas laisser transporter sa 
malheureuse épouse ou dans une maison 
de santé ou dans un hôpital. Mariés depuis 
huit ans, les époux Maure vivaient caris 
la plus complète union, 

i e drame poignant et les circonstances 

À 
Confrontation de Léman et de Notteau. - Le soldat faussaire 

reconnaît les fait» avoués par l'architecte roubaisien. 
Quinze affaires élucidées. - Les intermédiaires. 
LA CONFRONTATION "> 

M. Delalé a confronté hier mat in dans son 
cabinet l'architecte Léman avec son c o m 
plice Notteau. Au cours de l 'interrogatoire 
qui a duré de 7 heures et demie du matin a 
6 heures du soir, Notteau a confirmé les 
faits avoués précédemment par Léman, et 
a donné tous les renseignements possibles 
sur la façon dont les affaires ont été ame
nées aux bureaux du recrutement. 

11 a reconnu en tout treize faits, dont six 
dispenses, quatre sursis et trois change 
ments de corps, obtenues par son entremise. 

Les déclarations sont identiques à celles 
de Léman, sauf en ce qui concerne les som
mes touchées, sur lesquelles les deux asso
ciés ne sont pas tout à fait d'accord. 

11 faut remarquer que la plupart des té
moins interrogés dans cette affaire croyaient 
que les faveurs par eux demandées étaient 
obtenues le plus •égulièrement du monde, 
grâce aux hautes relations que Léman di
sait posséder dans le monde militaire. 

LES DISPENSES 
Les six dispenses procurées l'ont été dans 

les conditions suivantes : 
SPRIET Eugène, boulanger, Bas Chemin, 

if Wattrelos, fr.t mis en relations avec Le-
•>an pa r un sieur Fauvarque Arthur, épi

cier, 93, rue Daubenton, à Roubaix. Fau
varque croyait que Léman avait de hautes 

monde militaire. Spr r* relations dans 
A T. i«'"~,ïî î^Tnt'nirr.Vni'nnt nmdu dans le 1 remit 100 francs à Léman qui en donna ft) 

pcn , to ,x q quàr t i c? S a i n t W r ï e ^ n n e vive a Notteau. Celui-ci reconnaît avoir reçu la 

s'étant livrées à des opérations analogues à 
celles de Léman. Quelques-unes de ces let
t res dénoncent des personnes t rès connues 
et assez haut placées de Lille et de Roubaix 
mais le juge d'instruction ne leur accorde 
aucune importance. 

E R 

populeux q u a — 
emetior. et durant la courte \ isi te que n 
somrr es allé faire dans la soirée à l a l M ^ a , ' r " * h

H
e

v ? 
rnbilée oar le méi.nge Maure nonitreu--» I |a 1 erene a 
étaient les mères que nous vîmes pleurer, 1 mlermedieii 

BMONMMMïïS 
AU 

Tribunal dt Commerce de Lille 

.CUifli du 2 Décembre 1906 

t>. — Vous êies ar r ivé a Faugères en mars 
1S' ' ' . 

B . — Oui, monsieur. 
I>. — Vous y avez connu Augustine Lau-

«é, qui allait se marier avoc un k u n e hom
me qu'elle aimait et qui «tait phis riche 
qu'elle, mais la famille n'a pas consenti à 
c e mariage. C'est alors que vous êtes en t ré 
en relaiiuns suivies avec la famille et en 
relations intimes avec Augustine Laugé. 

1'' — Non, UMMMèMf, je n'ai jamais eu de 
relations il Aimes avec eile. 

L>. — Vous <;-tiez son confesseur, son con
solateur, c'est alors que l le s'est éprise de 
/vous. 

1>. — Je reconnais que mon caractère de 
prêtre aurait <tu me faire rési l ier davanta-

9 « e en présence de cette jeune fille de vingt-
' ti*4 «Mai ons, mais nos sympathies réciproques 

n'on jamais dopasse les bornes de Jlionnê-
teté. Je demande pardon à la famille Lauge 
«lu déshonneur que j 'ai fait tomber sur elle. 
J e demande pardon à ma famille, à mon 
févêque qui m aimait tant , à ma paroisse de 
â-'aufière. Dans cette affaire je n'ai eu qu u-
jie faiblesse exagérée, mais j 'ai toujours lut
t é pour rester digne de mon caractère sa-
Çerdoiai. 

L.e président lit auelques lettres passion
nées d'Augusline Laugé adressées à )'abl>é 
Cassan, et éUuhlit les longs séjours de la 
rjeune fille au presbytère. 

B. — Elle ne venait que deux fois par so-
pnalne. 

P . — Ces fréquentations assidues fai
sa ien t dire ù tout te monde qu'elle était voire 
nialtresse. Vous- avez fait marier son trère, 
e t vous avez prêté de l 'argent au. pêne à 
o i use de ce markigie. 

R. — Ouiv mon.«w»iir, et cet a rgent dont 
«ai réclamé les intérêts a été la cause de ma 
prouiUe avec le père d'Augustine. 
I D. — Ne dotes pas cela. Le père s'est fâ-
tehé avec viouis parce 'que sa. fille fréquentait 
itrop le precbyttère. Comment expliquez-
ivosis qnie. ««im-aiït cette j-ffline fille qui vous 
a imai t passionnément, vous n'ayez pas suc
combé ? 

B. — J'ai toujowB tuttë, et grâce à Dieu 
fai réussj A n© pas sucoom'ber .' 

D. — «iceur ArkCbosee vous e trouvé tous 
Meux «Jarvs la soonistie dram» une position qui 
p e laissai* «uauii doute SUIT vos retapons. 

R. — Sœur Artahossc a toujours dÔ à tout 
l e monde q-u eJOe n'avait rien à me leproclier 

I>. — Pourquoi vmuis enferniiez-vous dans 
«wie chambre avec Augustine en poussant la 
*erge!ie. 

R. — Je tertoai souvent la torgctle p a r 
Abstraction 1 
• D. — DTaolres témoins vous ont vu assis 
• u r le lit, les. vêtements débraillés^ dans la 
Chambre où causait Augustine. 

R. — J e ne me wouviens pae de ce dé 
tail qui est faux certainement.. 

D. — Ces t en novembre 1905 que tour-1 
•nenté p a r le père voira avez décidé de la 
faire entrer dans un pensionnat à Marseille. 
*Vous l'y avez imstalèe et d i e y gagnait 4ô f r. 
p a r mors. K 

B. — Oui, monsieur. 
' D. — Tout cela prouve bien votre altache-'i 

;«)ent pour cale. A Noël, elle revient à I-'au-
i«ères et paiS6e ses journées au presbytère. 

R. — Elle venait, mais pas tous les jouns. 
• D. — En mai elle va. & Lourdes, 
R. — Oui, monsieur. 
D. — A ce moment elle était enoeinte. Le 

r^avieit-'voue ? 
B. — J e l ' ignorais ; eWe n 'avait paa os* 

avouer cette situation. Ce n'est qu'en août 
qu eMe me l a écrit. 

D. — Vous avez a lors cherché S la sau-
nrar par héroïsme, puisqu'elle n'était pae 
enceinte de vos oeuvres ? 

R. — C'eet p a r dévouement. 
D. — Vous avez essayé de l ' installer dans 

« n couvent a. Narbonne. Le couvent a re
fusé de recevoir Augustine que vous arves 
ramenée à Faugères. A ce moment elle vous 

, ;*Ht qui l'avait séduite. 
B. — Oui, monsieur, et je ne dirai jamais 

| » nom du séducteur. 
D. — Vous avez installé Augustine dan* 

u n e chambre séparée de la vôtre pa r une 
ISimple cloison 

Dans un accès de folie, une mère Jette son 
enfant par la ienèlre. d'où elle se préci
pite elle-même. — L'entant allait être 

sauvé, mais la mère a la force de se 
relever et de nouveau elle le jette 

d'une hauteur de huit mètres , 
dans une cour. — L'état des 
blessés.— Le désespoir du père 

CANDIDATS POUR DEUX ANS : 
MM. A. TURBELIN, mécanicien ; 

César DERAET, commerçant-
détaillant. 

CANDIDATS POUR UN IN : 
MM. Paul MARTIN, négociant ; 

J u l e s C E E H E B , h ô t e l i e r - r e s 
t a u r a t e u r . 

Marseille, S novembre. — Hier matin, 
\ e i s huit heures, un drame terrible a jeté la 
consternation parmi les habitants de la rue 
Cavaignac, au quartier Saint-Uiarles. Dans 
une crise de folie, une mère a jeté son en
fant par la fenêtre, d'où elle s est elle-même 
précipitée quelques instants apr.'-s. L'état de 
Ta malheureuse est très grave : quant au 
jeune entant, on espère, avec beaucoup de 
soins, le sauver. 

Au premier étage du numéro ffl de la rue 
Cavaignac, ila^s u.i appartement meuble, 
avec soins et d'un aspect propret, habitent 
depuis quelque temps les époux Maure, 
ayant un jeune fils, le pchl Clément, Agé «le 
sept ans, héros du triste drame. f.e père est 
chef de train a la Compagnie P.-1..-M. et, 
pa r suite de ses [onctions, laisse souvent au 
logis sa femme, Mme Ciaiie, née ie l ix , et 
son bambin. 

Comme de coutume, hier matin. M. Maure 
se rendit à son travail et partit avec son 
train pour Toulon. Rien à la maison ne lui 
laissait deviner le drame qui allait se dé
rouler quelques heures af rès son. départ. 

LC DRAME 

Vers huit heures, tandis que le petit Clé
ment, insouciant comme tous les gamins de 
son âge, s 'amusait dans la cuisin'- entre les 
jupons de sa maman, celle dernière fut 
prise, soudainement, d'une crise de folie. 
Elle entendit, dit-elle, des voilures monler 
les marches de l'escalier ; les bavardages de 
mauvaises gens qui voulaient faire du mal 
à son petit Clément, et pour le soustraire h 
l'influence néfaste des personnes que la 
malheureuse, dans son imagination surexci
tée, croyait entendre, elle le prit à bras-le-
corps et le précipita par la fenêtre. Le pau
vre enfant alla tomber sur un treillard, sans 
se faire aucun mal. Il était donc sauvé ! et 
en criant, pcnsait-il, on viendrait facilement 
le retirer de sa mauvaise posture. Mais pen
dant que le petit songeait à se tirer de ce 
mauvais pas. l'imaginalion de. la mère con-
linuait e battre la campagne... Kt les voilu
res qui tantôt en voulaient à son fils, et les 
mauvaises gens médisant de son enfant,elle 
les entendait encore ; elle les entendait tou
jours.. . La malheureuse allait être écrasée 
par ces voitures : Ut < ncore quelques minu
tes et les cochers enfonceraient la porte. . 
Alors, un cri retentit, et la malheureuse, 
pour échaper au péril imaginaire, se préci
pita elle aussi par la fenêtre. Déjà, le petit 
Clément était debout sur le treillard. ayant 
la vie sauve ! Le hasard vorlut que la mal
heureuse folle tombât tout auprès de son 
enfant. I-e treillard céda sous le nouveau 
poids cl tes deux corps lomhèrent d'une hau
teur de quatre mètres dans une cour. 

NOUVELLE SCENE TERRIBLE 

• Pa r un nouveau et inexplicable hasard, 
le petit Clément ne se fit aucun mal, et tout 
heureux de s'en être tiré à si bon compte, 
l'enfant se releva et voulut partir. Hélas 1 
la malheureuse mère le tenait. Elle ne vou
lut pas le lâcher. Presque morte, — elle 
avait les reins et les deux jambes cassés — 
Mme Maure eut cependant encore la force 
de prendre son enfant et de le jeter par
dessus un mur . " Ils ne l'auront pas 1 » 
murmura-t-elle et elle tomba évanouie... 

Mais qu'allait devenir le petit ? Où avait-il 
tombé ? Pauvre enfant I derrière le m u r se 
trouvait une nouvelle cour, située en con
tre-bas et à huit mètres environ. L'enfant 
alla s 'abattre dans cette cour, appartenant 
a une maison de la rue du Génie. La tout 
était fini, l'enfant était séparé de sa mère, 
par une haute muraille... peut-être pour tou
jours. 

En tombant, le petit Clên ent s'était griè
vement blessé à la tête, mais il put crier. 
Des voisins accoururent et en quelques ins-

ÀCCÏMKT MORTiL AUX MINES D'LNZIN 
Un mineur tué sous un èboulement. 

Hier, vers 5 heures du matin, un éboule-
ment s e s t produit a la fosse Tiuers, des 
Mines d'Anzin. 

Plusieurs ouvriers travaillaient, dans la 
veine, et l'un d'eux donjon, 41 ans, dit "Fac
teur», fut littéralement enseveli. 

On s'empressa « son secours. Mais les 
travaux de dégagement, très ditfii iltueux. 
durèrent presque toute la journée, et l'on ne 
r amena qu'un cadavre. 

Le malheureux laisse une veuve et un en
fant. 

Cot accident a prodnil une profonde émo
tion d'autant que depuis 8 jours, c'est le troi
sième qui coule la vie à un ouvrier. 

LesOuvrIersCiviIsdesEta.bUssemcQtsMilitaires 
Le citoyen Goniaux, député et une délégation 

du Syndicat des ouvriers des établisse
ments civils militaires de Douai à la 

Direction d'Artillerie du Miriis-
tère de la guerre. 

La Pééeretioa des SvndicaU», des ou
vriers civils des établissements militaires, 
a tenu un Congrès qui s'est ouvert mardi, à 
la Bourse du Travail, ù Paris. 

Mardi après-midi, une délégation deedits 
syndicats, s'est présentée, au groupe parle
mentaire de la Chambre des députés puis el
le s'est rendue au ministère de la guerre ac
compagnée de plusieurs représentants pour 
y 'soumettre la liste de leurs revendications. 

Hi^r jeudj. Avant midi, les citoyens Duval 
et Pierrot, président et vice-président, délé
gués du Syndicat de Douai, accompagnés 
du citoyen Goniaux, 'dètratê de Douai, ont, 
élé reçus au Comité d'Artillerie pa r M. le. 
général Abaut. directeur général des Arse
naux. 

I.es délégués ont excosé une lisle de récla
mations au nombre desquelles nous citons : 

1. Attribution aux établissements civils 
militaires de Douai, de leur juste part pour 
les t ravaux à effectuer pour le compte du 
département de la guerre. 

2. 0 " e les anciens ouvriers ne soient pas 
mainlenus, indéfiniment, au salaire mini
mum et qu'il soit tenu compte des augmen
tai ions prévues et auxquelles les vieux ou
vriers ont droit. 

3. Qno les débutants passent auxiliaires, 
après six mois de service, avec le salaire 
minimum prévu. 

Mêmes réclamations en faveur des fem
mes, oocujoées dans ces établissements. 

. 4. Moins de brutalité dans les mesures 
disciplinaire.surtout pour les ouvriers ayant 
pu perdre leur carte d'identité. 

5. Permission de fumer dans les locaux, 
ou il n'y a point danger a le faire, comme 
cola se pratique du reste dans d'autres ar
senaux. 

6. Que les svndlcats Jaunes, ou dissidents, 
ne soient point favorisés, întemionnelle-
ment, au détriment do toute considération 
de justice d'égalité et aussi tant dans 1 inté
rêt général du personnel que de lE ta t pa
tron. 

Le gênerai Abaut, a consigné soigneuse
ment ces réclamations, en exprimant le dé
sir de leur donner la meilleure solution pos
sible. 

Il a également fait connaître s « délégués 

somm 
I.EFEBVRE Airn»d, électricien, 33, rue de 

Roubaix, a connu Léman par 
intermédiaire de Charles Rouzé, actuelle

ment vendeur, 28. rue d'Enghien, à Paris, 
mais qui demeurait a l'époque rue de la Per
che, à Roubaix. 

Rouzé connaissait l eman qui était l'archi
tecte de son patron de Roubaix. Lefebvre 
remit 1iS0 francs h Rouzé qui prétend avoir 
versé la somme intégralement û Léman. 
Celui-ci soutient n'avoir reçu que 120 francs, 
sur lesquels 60 sont revenus à Notteau. 

rtl'.I.TEEL Romain, carrossier, 78, rue de 
Rapanme, à Lille, a connu également Léman 
par Rouzé, A qui il r^mit 125 francs. Rouzé 
versa la somme a l'architecte, qui donna à 
Notteau 75 francs, plus 32 francs de cadeaux 
divers dont un chapeau de 7 tr. 9ô acheté à 
LUle et une chevalière de 24 francs achetée 
& Roubaix. 

ECHEVIN Désiré, teinturier h Wattrelos, 
- en rapports avec Léman par Al-

cide Couturier, serrurier à Croix. C'est le 
patron d'Echcvin. M. Lecomte. teinturier à 
t i e r s , qui a fait remettre oar Couturier 1 S 
francs à Léman pour faire exempter son 
etnptovè. Léman a versé là-dessus 75 francs 
& Notteau. 

LAMPE Alexandre, boucher. 201, rue de 
Lannov. à Roubaix, a connu Léman par un 

Henri Franohomme, marbrier, 3*1, 
Grands-Rue, à Roubaix : Fran<hoinme êtan 
en rapports a rec Léman qui lui avait fait 
faire différents monuments funéraires. 

Lampe a remis 125 francs directement à 
Léman qui en s donné 60 h Notteau. 

De plus il l'invita à dtner chez lui. Ce dîner 
dut être copieux, puisque l'architecte dans 
son carnet le compte pour 40 francs ! 

CASTËLA1N négociant route de Tournai 
h Asrq a été mis en relations avec Léman 
par l'intermédiaire de Oiarles Le.«trie7, cou
vreur a Vsci. qui avait tait pour Léman des 
couvertures A Rjnxent-Marquise. Léman ici 
n 'a rien reçu. Il n fait l'affaire pa r complai
sance, œ qui ne l'a pas empêché de remet
tre 60 troncs a Nette*». 

LES SURSIS 
Les quatre personnes suivantes ont obte

nu îles sursis : 
Vanieuwenhuyse Bernard, contremaître. 

12, rue du Collège S Roubaix a connu Lé
man par un étudiant en médecine, Pierre 
Masuie, actuellement, L'1. boulevard Sainl-
Michel A Paris . Léman était l'architecte de 
M. Masure, père, fabricant de caoutchouc, 
M?, rue ffAubenton. L'étudiant a demandé 
Ce servies a Léman en raison des affaires 
que son père faisait faire à l'archilecte. Ce
lui-ci n'a rion louché, mais il a quand même 
remis (0 francs à Notteau. 

WATT1NK LOl'IS. fabricant, rue Panvrée 
!2 avait des relations d'affaires avec Le-
lù.in. son fils l o u i s Watttne, fabricant rue 
Mimerai a Roubaix, a profité des relations 
de son père pour demander a I ^man un sur
sis qu'il a pavé 7Ï> francs. Sur cette senoSUS, 
Lemnn a reniis GO francs à Notteau. 

TITECAT ALBSRT, négociant. 02, rue de 
t Mouette ft Roubaix a connu I.emon par le 
serrnr i r de Croix, Atcide Couturier. 11 a 
versé pour son sursis 33 frans, sur lesquels 
Notteau on a touché 30. 

CHUFFART, employé a la mairie de Rou
baix n 'a pas encore élé interrogé. On sait 
néanmoins qu'il a et mis en rapports avec 
Léman par Emile Loridun. contre maître. 3, 
rue de Bouvines. a Roubaix. Londan a re
mis entre les mains de Mme Léman 10 fr. 
noiir le dérangement de son mari. 11 n a pas 
réclamé les 10 francs a Chuffatt qui n est 
pas très sise. I-eman a versé !a somme en
tière à Nolteau. 

LES CHANGEMENTS DE CORPS 
KINOO LEON, charcutier. 22.">. rue de Pa

ris, à Lille, a élé mis en rapport^ avec^ 1_ur-

ON DRAME PASSIONNEL A LILLE 

LE 23 NOVEMBRE 1858 

Le 15 juillet dernier, vers 9 heures du ma
tin, un attroupement se formait sur le trot
toir de la rue de Paris, en (ace de la mai
son de M. C...: une jeune femme venait 
d'être frappée, en plein jour, d'un coup de 
poinçon, qui lui traversait la poitrine au-
dessus du sein gauche. 

Pendant qu'on transportait la victime à 
l'hôpital, le coupable prenait la fuite ; mais 
il était bientôt poursuivi. Un biave ouvrv.r 
cordonnier, C. Candelez, pat venait à l'arrêt-
ter et, avec l'aide d'un soldat, te remettait 

I aux mains de la police. 
On disait, dans La foule, que l'homme qui 

avait blessé la jeune femme était son 
SKMSU : la îéalile. qui r ien! d'étie connue 
d la séance de la Cour d'Assises de ce jour 
est encore plus triste. 

s'approchait d'elles par derrière. Quand U 
lut tout près, il saisit Victoire par le bras M 
lui fit faire demi-tour. En même temps, «J 
lui enfonçait le poinçon, de haut en DM 
dans ta poitrine. . k 

Cest pour ce crime, évidemment premm* 
dite qu'il comparait aujourd'hui deront ! • 
Cour d'assises. 

La jeune Victoire va beaucoup mieux ; ton 
complet rétablissement n'esf pfcs ou'unS 
affaire de jours : elle épousera son roltéV' 
cheur. 

Tour copie conforme : 
Emile ALEXANDRE, 

Assassin de sa femme, amant de la, fitli 
de iii muitresse, as^a^sin de cette jille, 
cest un type de cuminel assez complet 
qa Au/juste Peuvrez in ans, fileur de co'.on 
de sa profession... i 

// i/ avait a Lille, une pauvre ouvrière de 
fabrique, assez tirave feimne, dit-on. gttf 
SON riari, Desrcumaux laissa veuve avec 
trois petites filles. 

La vie eut pénible dans ces conditions. 
L'nirjent man-jue et la solitude est triste. 
La veuve Dcsreurnaux fit la connaissance 
de Peuvrez, qui était jeune homme alms 
Bientôt, elle devin! sa b .nue amit. et il* se 
mirent à vivr-j ensemble! 

Mais au beut de peu de temps, fatifiuc 
M m toute dune sifllfrstic plui ànéc que 
lui, le fileur de coton se mit a « fréeuen» 
ter » cumine Ion ait. Il eut des relation! 
avec une jeune fille et l'épousu. 

Ce fut un triste ménaij-.. /.prés des scè"cs 
continuelles, un jour qu il était ptu% furieux 
qu'à l'ordinaire, le mari frappa Sa femm* 
<t un coup d- couteau, ce qui le •efAS ai.r 
Assise* en iSil. 

I -. jury se nïoM-u cfc'meiif. Ecartant l'ac
cusation de tentative de meurtre, il ne re
tint que Le délit de blessures cotonlaircs. 
ce qui réduisit la condamnation à deux 
ans de pi Isoa. _ 

Sa peine ex/mec, Peuvrez ne garda bien 
de reljiimei au Cimi~ile coyifufinl et il ;;;il 
SCM logement chez la veuve Desrcumaur 
qui ne lit aucune difficulté peur le repren
dre Il semble môme qee leurs relatiJUS 
n'avaient jamais ccmplilemenl cesse. 

l*cs filles Desirumanx commençaient à 
devenir frondes. L'atmée, Victoire, éte.it en 
âge de travailler. La veuve eut lu •seien-
confrewse -liée de la donner comme rcll.:• 
cheuse à Auguste Peuvrez qui avait replis 
Ton métier de fileur. 

l'a i iur, le r.iisérahlc la pri' de force et 
la pesséda : elle avait 13 ans et demi... 

Mc:iacée de mort, la gamine n'osa rien 
dire et Auqusle lui imposa de nouveau scr 
caresses chaque fois que l'envie lui en pre
nait. Pendant dix ans. de fS16 à féM, il fui 
ainsi en même teiitp-t iamnnt de ta fille et 
de la mère. Trois foi'.', il 'endil enceinte la 
jeune Victoire, qui jamais n'osa le détien 
cer. 

ta veuve Dt'srcuvioui a prétendu à lint-
tructljn qu'elle avait toujours tout ignoré : 
la ctt<s* est tenaisemblàl ik: mai» non im
possible. 

Sur 

mole Cloison i*^= .-•.....-- . . . ~- ..». H—- -H»— ;••»• u » egaiemeui itui. çu imume a - - -~,*.s—» —— ™- ' r — T.«3, , iu»r«nnnes 
«Tr-.Piur^onaeryer VinfiOEftHoJft lai.AoJ.tant» turent *» courant du drame terribleLeon.iii.tecU.oii de se ren^rs a Douai scaïajjtu.i.dénpacaat difléree.tes .nersobB» 

c.hitcete par Rou/é Georges, Boucher, Cran 
de-Rue à Roubaix. Kinoo a remis ;>o francs 
a Rouzé. Léman dit mie celui-ci lui en a 
versé quarante, sur lesquels il en a donne 
trente a Notleau. . , _„ 

MOLINIER ACHILLE, droguiste, 19, rue 
du Moulin, a Roubaix a connu Léman par 
l'intermédiaire de César Roger, entrepre
neur de. couverture, r ue de la Care a J.rovx, 
qui était en relations d'affaires evec 1 archi
tecte. 11 n'a rien payé, de même que DU HO 1 
ÎLVMIN, tapissier, 11, rue Neuve, a HOU-

8Le«man prétend avoir remis pour chacun 
d'eux 85 francs à Notteau. 

AUTRES AFFAIRES 
D'autres affaires qui avaient élé entrepri

ses pa r Léman et Notteau n'ont pu aboutir 
pour diverses raisons : c - ; „ . 

MICRON Louis, corroveur, IIS, rue baini-
.Tean, à Roubaix, avait versé 35 francs « 
Léman .pour ne pas faire ses 28 jours . Si 
cette somme Léman avait remis 30 francs 
N Or, a Michon s'est trouvé exempté réguliè
rement par la loi, car il avait fait jour pour 
jour quatre ans de service militaire. 

LECLERCQ Achille, employé, rue de Co-
hein, àLvs-lez-Lannoy a connu Léman par 
l'mVërmédiaire de Henri F r a n ç h o m i n ^ I l a 
versé 175 francs pour obtenir une d spense, 
mais au moment où Notteau venait d être 
a T e m ' a n a no<-fé à Notteau alors en prison 
100 francs pour cette aHaire et 40 pour une 
autre. 

INTERROGATOIRE DB BEAURAIH 
L'instruction de l'affaire du recrutement 

chômera aujourd'hui. „ „ , , _ R M „ P / i m 
Samedi, à 8 heures du matin, Beauram 

sera confronté avec ses complices et^inter
rogé à son tour sur ses rapports avec Not
teau et avec Léman. _ . _ 

Ajoutons que depuis l'ouverture de 1 ins
truction, M Delalé a reçu et reçoit encore 
tous les jours quantité de lettres anonymes 
A4nnnr»nt différente» Berscanes comme. 

-Après son troisième accouchement. Vic
toire Desrcumaux signifia à son étrange 
amoureux que louf éiaif fini entre eux. 
Eile le lui dit avec une énergie dont elle 
n était pas coutumière. C'est que la pauvi' 
fille, avait enfin trcvvé un réconfort et 
qu elle avait trouvé un but dans la vie. Le 
raï/uc'iciir d' Peuvrez s'était soudain épris 
d'elle. Ils s'aimaient. Jls faisaient un petit 
roman pour l'avi.ir. En attendant, elle trou
vait ilans son amour ta force de-^repousser 
les avances de son faux beau-pire. 

Dix-huit mois, elle lui résista, malgré les 
coups et les iti/urcs et enfin, cette année. 
après te Broquefet rite annonça quelle se 
mari-rail pour In Nofll. 

A cette nouvelle lu jalousie changea en 
fureur les désirs inassouvis de Pcurrei. 
Dès lors, il ne qurJe plus aucune mesure 
tourne sans cesse autour de sa victime, lui 
fait des scènes la menace de mort. 

Cofnme la plupart des ouvriers de fabrique 
de Lille, la famille Desreumaux n'a qu'une 
chambre pour tout logeieent : la mère, les 
/•'/'es et Peuvrez y couchaient tous ensem
ble. 

Dans la nuit du 11 au 1? juillet, le fileur 
se lève au moment où il cioit (oui le monde 
endormi ; un couteau à la main, il s'appro
che du lit de Victoire... Par bonliein. SS 
srcur Zélie éluil éveillée. Elle voit la scène, 
l'homrw en chemise qui s'avance, son arme 
à la mabi et bravement, elle cric : au se 
cours .' à l'assassin ! 

Les voisins l'entendent et remuent. Peu
vrez, ellragé, fait mine de se tenir tra.iquille 
jusqu'au malin... 

Le lendemain, par préeculion, les trois 
soeurs atlcicn! coucher dans une attire 
chambre de la maison et par prudence r% 
barricadèrent soigneusement. 

La précaution était bonne, car à peine la 
nuit venue. Peuvrez vient frapper à- la porte 
H essaue de l'enfoncer, et il faut l'interven 
tion d'autres locataires pour l'obliger à se 
retirer. En s'en allant, il s'écrie : 

— S... G... .' tu passeras par mes mains.' 
Les jours suivants, il parait se tenir Iran 

quille ; les jeunes filles rentrent dans la 
chambre de leur mère : mais, dans la nuit 
du H au 15, nouvelle scène du même genre. 

11 vient à pas de loup près du lit où sont 
couchées Viclofre et Zé.lie et veut su intro
duire sans bruit. Les deux jeunes filles pro
testent avec indignation. Il lire de nourc iH 
son couteau et on ne saitee qui serait arrivé 
si Victoire n'eût poussé des cris à réveiller 
toute la maison. 

Le 15 juillet, au malin, il alla à son ira 
vail ; mais à peine arrivé, U prit un prétexte 
pour le quitter presque aussitôt : il raconta 
que la veuve Desreumuur s'était blessée 
dangereusement et il emprunta même cinq 
sous à un camarade pour lui acheter un 
remède. Mais, son raltacheur, eut un sinistre 
pressentiment en le vorjant emporter son 
poinçon de courroie qu'il laissait toujours 
près de son métier. 

A l'heure du déjeuner, Victoire sortit de 
la fabrique où elle travaillait avec ses 
Mœurs. Sdmèie, inquiète des allures de Peu
vrez à son lever était cenus à sa rencontre 
Toutes ensemble marchaient dans la rue de 
Paris, pleine de monde a ce moment. 

Dernière 
Heure 

Viviani et les Syndicats 
Dans une circulaire aux inspecteurs du U»» 

vail.—Viviani engage, ces fonctionnaires 
à avoir des relations suivies avec 

l e s syndicats ouvriers pour taire 
respecter les lois ouvrières. 

— Le repos hebdoma
daire. 

Paris, SS novembre. — Le ministre a u 
travail vient d'adresser aux inspecteurs di
visionnaires du travail la. circulaire sui
vante, qiui fait des syndicats ouvriers e t 
des Bourses du tran.ail les collaiborateure 
intimes de ces fonctionnaires pour la cons
tatation et la repression des infractions : 

« Par sa circulaire du 19 janvier 1900, u n 
de mes prédécesseurs vous a signalé que ss 
découverte dies infractions aux lois qiûi re-
gîcmenlcnt 1« travail ne devait pas ê t r e 
abandonnée a u nasaux! des (visites, maie 
qu elle devait être le résultat d'one prépara-, 
tion méthodique et sûre, pour laquelle i l 
convient d'envisager comme indispensable 
l'aide des travailleurs, qui son! les témoin» 
constants die ces infractions. 

)> 11 importe donc, aux termes de cette 
circulaire » que des relations suivies s'éta* 
Missent entre les représentants des syndi
cats professionnel», auxquels les ouvrière 
ont confié la défense de leurs intérêts et les) 
irspeeU'Uirs à qui l'Etat a confié la mission 
de faire respecter les lois de proteation ou
vrière, u 

» Clic, ;ue inspecteur devra d'abord en t re r 
en relations, oralement ou par lettre, avee 
tes sf- iétai ies des Rourses du travail et d e s 
unions locales des syndicats de sa section ; 
il leur donnera son adires.se et ies priera de 
lui signaler loules les infroictions aux loi* 
protectrices du travail qu'ils pourraient corn, 
nettre. Il s 'adressera ensuite aux secrétaires 
• les qmt tea ta ne faisant pas pa rue d'union» 
l.jcaiës oui de bourses du travail... » 

Voua n 'ignorez pa« qu'à la même date, la 
n inr.stre du commerce, fuïwmt appel à ree« 
p n i d'miîla'.ive et à la vigflaoas des syndi
cats professionnels, les invitait à donner. 
leur concours au servtae de l'inspection du 
travail. 

En vans rappelant la nécessité de vous con-
fermer aux instructions qui voue ont été 
données précédemment, je tiens à voue sà« 
gnaJer. de la façon ki plus expresse, com
bien l'aide .les travailleurs dV«vient indispen
sable lursqn il s a^it de i application de Isf 
loi dra 13 jnulet MOB sur le repos hebdoma-
i k i : r - \ 

La constatation des infractions à cette loi 
ne i>eut Urée Bénératemenl élre faite que la 
diznaoobe et, ixien «awvent même que pen-« 
dant une partie de ju. journée du dimanche* 

U s inspecteurs du travail ont des seo-
tions d'iiiisç>ect«>n Urop étendues pour qu'il 
leur soit possible d 'assurer à eux seuls os 
jcur-la une surveillance effective de l'en» 
»emb'.e des éteMt—tintntn soumis à loue 
contrôle. Ce contrôle restsrait donc ineffi* 
cace si leur ^attention n'était p a s a t t i rée 
spécialement su r ceux tles étaUiisaemeiïts o3 
des infractions sont à prévoir. 

De ce caractère intermiatent des Infrac
tions à la k>i sur le repos hehdomada ;re , 
résulte également pour les agents chargée 
du o j n t n i e l'obligation de «tonner suite, 
dians le plus bref délai possible, aux indica
tions qu'ils peuvent neœvoir de la pa r t d e s 
organisations intéressées. Seules, des ra i 
sons (aiipéi-kouses de service pourraient ex* 
cuser un retard qui. dans le cas contraire , 
aurai t pour résuitart, en ie lardant l'applice-
ti. in effective de la loi, d'aliéner au servioe 
une eoUsa.bv>r&tiiun préoieuse. 

4s VOUS prie de f^iire parvenir aux agent* 
placés sous vos ordres les exemplaires <*• 
jO'nts de la présente eirvul-aire. 

I.e Ministre du Travail 
e t de la Prévoyance Socials 

Rem,- VlVlA.\i . 

L'AUGMENTATION 
de .indemnité parlementaire 

(De notre rédacteur parlementaire^ 
Paris , 22 iiovemfcre. — L'augmentation de 

l'indemnité parlementaire a passé au début 
de Ui séance. ESe a été adoptée è mains le
vées e t on peut dire «nie l'accord avait et* 
f;ul entre les divers partis de la Chambra 
pour ne soulever aucune objection. 

Sons que cette décision ait donné lieu a. 
de longues discussions, on en a parlé don* 
les cuuloiirs. Du cùié des radW-auji et des r a . 
dàOQUx-soclalistee cm émet celle opinion q u e 
cette afliginentalion peut éviter des scan
dales comme cei.x de Pajiama et autres. Le 
député ne liourra p lus invoquer qu'il ne pou-
Viiiit faire face aux dépenses de soo budget 
trop nestreuil. Ce serait donc à leurs yeuX 
m e question de moralité plutiH qu'une ques
tion de gros s. 

La droite et le <*u!re sont muets. lis nsl 
disent rien, acquiesçant ainsi au vole émi».-

M. Aynard pcuau—'* dit-on pour ne pa» 
que les crédits afférents aux paiements de 
l'indfemnité soient dépassée, de réduire le 
nombre des membres de la Chambre * 35tt* 
M. Rabot appuierait cette motion. 

Ç"ua«ii aux sociaasies, on annonce que de
main à la réunion du groupe unifié, une pro
position se ra faite poua- que les députés ad
hérents a u parti; versent une cotisation qu i 
serait . iBsênt les uns de 100 francs, piafl 
mois, de 300 franc» «ffirmeiit les autres. 

Ce dernier chiffre serait celui des députée 
du Nord. 

Rappelons qu'à Vheu»e actuelle les dé* 
pûtes du groupe socialiste unifié versent lfl 
francs pa r mois sans préjudice de leur coXU 
sation à la caisse de leur fédération dépa r t* 
mentale respective* 

R. P-

AU MAROC 
Ma**! , 22 novembre. — On téJégraphM 

de Cadix que deux régimenta d'inXanteriS 
ont quitté oe port pour se rendre à Tanger, 
la situation devenant de pèus e n plue orir 
que au Maroc. 

m . i" 
COURS DES COTONS 

i 

Le Havre, 22 novembre. — Cours • » tf** 
<ure du marché des cotons ': Tendance sow 
tenue : 77.00 ; novembre, 71,25 ; àéotaÉOtm, 
70,25 ; ianviar A février. 70.00 ; mars a M » , 
69.87 ; jWet e aouL «S.7Ô : septt t t tbrs , « J » 

—Elle* ne virent noi le .aïeux, de colon aut Loaab rev 68 fcv 
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